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L'ordre du jour proposé est accepté, toutefois il est 
dema ndé à l'unanimité qu'un point soit fait sur le développement 
naturel de l'espèce R. philippinarum, et sur les conséquences de 
c e tte prolifération incontrôlée sur la filière d'élevage . 

1- Présentation générale 

Le programme de lutte contre le vibrion est développé sur 2 
f ronts, le sui vi épidémiologique des zones d'élevages et les 
r e cherches s pé cifiques pour la lutte et la compré hension de la 
ma ladie. 

Sur le terrain , les investigations sont conduites en 
c ollaboration avec les conseillers aquacoles et les laboratoires 
régionaux, groupes de travail qui déterminent le niveau 
d'infestation ainsi que l'évolution de cette épidémiologie en 
fonction de la période de l'année. Les résultats de ces 
recherches permettent de mettre en évidence les degrés de 
validation des protocoles proposés et de les rectifier si besoin 
e st. 

Les recherches amont sont développées à l' IFREMER et à 
l'UBO. Le laboratoire de Génétique et Pathologie de La Tremblade 
met au point des traitements aux antibiotiques, le laboratoire 
PMDC de Brest en collaboration avec l'UBO, effectue la validation 
d'un t est immunodiagnostic qui devrait permettre non seulement 
d'augmenter la sensibilité du dépistage, mais aussi de diminuer 
l e temps de réponse présence/ absence du Vibrio. Le même 
l a boratoire gère des expérimentations qui devraient permettre de 
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mi eux comprendre comment s'installe la maladie et sous quelles 
conditions zootechniques favorables. 

Le laboratoire du Pr. LE PENNEC, de l' UBO effectue des 
recherches sur l'étude des mécanismes d'action du vibrion, avec 
l e soutien du service du Pro DODIN de l'Institut Pasteur. 

2- Evolution de l'épidémiologie par bassin 

Région Bretagne 

+ Laboratoire de la Trinité (Annexe 1 A) 

La récession de la maladie observée courant 1989 s'est 
confirmé e en fin d'année. 

Par contre, au dé but de l'année 1990, la maladie s'est 
r a pidement développée sur certaines zones dans les élevages 
touchés ou en bassin, lors de stockages mal contrôlés. 

Le développement de bancs naturels de Tapes philippinarwn 
devient très préoccupant pour la vénéricul ture, d'autant plus 
qu'il est observé une nette colonisation du vibrion de ces bancs 
n a turels (voir Annexe 1 A figure Gisements naturels de 
p a lourde s du Morbihan). 

+ S.M.I.D.A.P. 

Les observations effectuées dans les traicts de Pen Bé 
( Annexe 1 BI, B2) et du Croisic (Annexe 1 Cl, C2) confirment la 
prolifération d'anneaux sur des lots âgés d'un an au moins ainsi 
que sur des produits iss us du milieu naturel (25 30 mm) 
contrôlés au préalable et ne présentant pas d'anneaux. Philippe 
GLIZE décrit la démarche régionale qui a consisté à dévelo pper 
une stratégie sur le bassin du Croisic pour la campagne 1990 - 91 
( Annexe l C3 )' 

Il est bien démontré, qu'à la date du dernier 
é chantillonnage, les palourdes issues du lot de naissain ( 2,5 
millions de T8) contrôlé avant immersion ne présente pas de 
traces significatives d'anneaux (Anneau 3 C3' Tableau 2) . A ce 
stade de l'expérience la stratégie proposée par IFREMER et Région 
s'avère efficace. 

+ Baie de Bourgneuf 
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Ce suivi effectué par l'IFREMER et le SMIDAP a bien montré 
qu'en 1989 le phénomène a peu évolué. Les élevages sur estran 
semblent se dérouler favorablement. Dans les claires, il n'est 
pas remarqué de prolifération importante, toutefois, il a été 
observé des contaminations en début d'année (fév.-Mars) sur des 
lots péchés en période hivernale et stockés à de fortes densités. 

Les conditions climatologiques du début de saison ont du 
favoriser dans une large mesure ces explosions. 

+ Bassin de Marennes Oléron 

Les mêmes remarques peuvent être faites pour le bassin ou 
d a ns l'ensemble il n'est pas observé de développement du 
phénomène, à l'exception de quelques cas en début d'année où des 
élevages apparemment sains ont déclaré la maladie après stockage 
à haute densité et même à des densités de stabulation en claire 
de 500 palourdes par m2 . 

+ Bassin d'Arcachon 

Il n'y a pas de 
élevages contrôlés 
augmentation du taux 
(Annexe 3, tableau 1). 

prolifération apparente toutefois, sur les 
périodiquement, il est observé une 
d'anneaux variable mais non négligeable 

Pour conclure sur ce point de l'ordre du jour, le début 
d'année s'est avéré préoccupant surtout dans le bassin du 
Croisic, ces proliférations observées ont vraisemblablement été 
générées par les conditions climatiques considérées comme 
optimales en début de saison (15 - 16 0 Cl . 

3- Etat d'avancement des travaux 

3.1- Epidémiologie expérimentale dans l'abe r Benoît 
IFREMER PMDC BREST (Annexe 4 Al 

Le protocole décrit e n annexe 4 A a pour but de déterminer, 
à p a rtir du naissain vérifié et traité à la furazolidone pour le 
demi-élevage, la cinétique de l'implantation de la maladie en 
fonction des paramètres étudiés. Au 5 juillet 90, aucun anneau 
n'es t repéré que ce soit sur le demi-élevage ou sur le naissain 
semé à 10 - 12 mm. 
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3.2- Thérapie 

Ces 
pathologie 
volets : 

essais conduits dans le laboratoire génétique et 
de la Tremblade (T. NOEL) peuvent être sêparés en deux 

- les antiseptiques 
- les antibiotiques. 

Le tableau qui montre les concentrations minimales 
inhibitrices (CMl) (Annexe 5) est donné à titre indicatif, mais 
les résultats qui y figurent ne sont absolument pas exploitables 
dans le milieu naturel (claires ou estran). 

D'autre part le traitement aux antibiotiques, même s'il a 
ses limites, semble plus appropr1e en milieu confiné. Les 
différents résultats sont portés dans l'Annexe 5. 

Les tests effectués avec la furazolidone et la flumequine 
sont positifs. Le protocole d'utilisation de la furazolidone qui 
a été proposé par H. GRIZEL et J.P. FLASSCH est une extrapolation 
des tests conduits en laboratoire essentiellement sur du naissain 
de 10 - 20 mm. L'utilisation de la furazolidone à titre préventif 
sur les reproducteurs dés leur réception en écloserie privée 
(SATMAR) donne apparemment entiêre satisfaction, nous conseillons 
donc le traitement préventif sur les reproducteurs plutôt que sur 
les larves D comme cela avait été proposé dans le protocole, de 
peur d'une action sur le cycle de reproduction. 

Pour ce qui est du traitement à la flumequine, IFREMER 
n'est pas propriétaire des résultats et c'est à la société 
pharmaceutique 3M de les diffuser et d'effectuer les démarches 
pour une mise sur le marché du produit, si elle le désire. Eric 
MARISSAL fait le reproche à IFREMER de ne pas avoir 
systématiquement testé les antibiotiques habituellement utilisés 
en aquaculture et d'avoir choisi pour antibiotique cible un 
produit considéré parfois comme dangereux. En ce qui concerne ce 
2éme point J.P. FLASSCH lui répond qu'il existe dans le commerce 
comme produit et non comme antibiotique. Il faut aussi ajouter 
qu'il est utilisé dans les écloseries de crevettes en milieu 
tempéré . Enfin si ce produit présente un danger quelconque c'est 
aux services vétérinaires d'intervenir pour réglementer sa 
commercialisation ce qui n'avait jamais été fait jusqu'à présent. 



3 .3- Test de dé pis t a ge 

Laboratoire PMDC de Br e s t J. L. NICOLAS 
Labo r a toire de Biologie Marine UBO P. MAES 

RESULTAT SUR LE TEST DE DEPISTAGE 

Les méthodes bactériologiques pour repérer le Vibrio P1 sont lourdes 
et peu senSibles. Elles sont par contre sûres. Il est évident que si nous 
disposons d'une méthode plus sensible, rapide et peu coûteuse fa 
connaissance sur les voies de transmission de la maladife seraient mieux 
connues. Des mesures prophylactiques plus jUdicieuses pourraient être 
prises pour éviter son extension. 

Nous avons travaillé sur une méthode ELISA appelée immuno
métrique. Elle est assez lourde à mettre en oeuvre mais pourrait être 
simplifiée. L'anticorps contre le Pl dont nous disposions a été produit chez le 
lapin en inoculant la bactérie totale. Cet anticorps polydonal est donc dirigé 
contre de multiples antigènes. Cependant les essais d'agglutinations ont 
montre qu'iJ y avait une bonne concordance entre une agglutination positive 
et le Vibrio P1. Il n'y a pas d'agglutination avec d'autres \/ibrio proche::>. Ce 
qui montre que les anticorps dominants sont assez spécifiques. Les 19G Ont 
été purifiées sur DEAE et lyophilisés. 

la méthode mise au point comporte les étapes suivantes: 

Sensibilisation des plaques de microtitration par 105 P1 formolés ou 
106 par ml distribués dans les cupules. 

Mise en contact simultanement de l'anticorps et de l'échantillon (eau 
intervalvaire + grattage du bord du manteau) à analyser. 

Saturation des sites par de la BSA. 
Lavaoe 
Distnbution dans les cupules de l'échantillon. 
lavage 
Distnbution des anticorps marqués à la peroxydase 
lavaoe 
Réaction enzymatique. 

Duree de j'opération 28 Heures. 

Cette méthode va être améliorée en couplant l'enzyme directement 
sur l'anticorps spécifique, en testant une méthode sandwich, enfin en 
pUrifiant l'antigène membranaire qui donne cette grande spécificité et en 
prodUisant des anticorps monoclonaux (délai un an). 

Cependant d'ores et déjà la méthode semble utilisable. Les résultats 
montrent qU'on distingue les palourdes saines et malades (voir courbe), des 
tests qui ont eté raits avec des bactéries qui ont une réaction positive sur 
filtre ne réag issent pas dans les conditions de cette méthode. Ceci s'exo lioue 
par la très faib le quantité d'anticorps que nous utilisons par rapport à la 
methoae sur fil tre et la faible quantité d'antlgene présent. 

Nous envisageons donc de faire un nombre significatif de tests sur 
des paiouraes saines et malades pour le validé. Réponse dans 3 mOIs. 
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Ces t ravaux son t considér és comme priorita ires dans le 
cadre d u progra mme . 



3.4- Etude des mécanismes 

UBa : Laboratoire du pro M. LE PENNEC 
- C. PAILLARD 
- P. MAES. 

Trois questions importantes sont à l'étude 

- de quelle espèce s'agit-il? 
- faire le point sur les effets doses, 
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- quels sont les relations du Pl avec les autres espèces ? 
- quel est le mode d'action du vibrion? 

- L'espèce (Annexe 6, tableau 1) 

Les affinités antigéniques ont été testées à l' Insti tut 
Pasteur . Il paraissait important d'évacuer l'hypothèse suivante : 
ce vibrion se rapproche-t-il du genre campylobacter, contaminant 

• les élevages de porcs qU I sont très nombreux dans l'environnement 
terrestre des abers. La réponse est catégorique, ce vibrion n'a 
a ucun rapport avec cette bactérie. 

Le vibrion est une espèce nouvelle qui présente des 
a ffini tés avec vibrio cholerae, vibrio parahaemolyticus, vibrio 
alginolyticus . 

- contamination provoquée (Annexe 6, fig. 1 - 2) 

Ces résultats confirment bien: 

+ qu'il n'y a contamination par l'eau de mer que lorsque la 
densité est supérieure à 105 Pl / ml 

+ que la dose 
de 103 , 104 Pl. Ce 
notamment lors des 
fortiori lorsque les 

de contamination par individu est de l'ordre 
qui revient à dire que le facteur densité 
stabulations, favorise la contamination à 
températures sont optimales (15 - lB · C). 

- Pl et autres espèces (Annexe 6, tableau 2 - 3) 

Parmi les espèces testées, l'espèce indigène, Tapes 
decussatus, peut être contaminée après injection du Pl mais à des 
taux moindres que chez Tapes philippinarum. Par contre dans le 
milieu naturel l'espèce indigène ' présente un pourcentage très 
faible d'anneaux. Chez la coque (tableau 3) Cardium edule, le Pl 
a êté détecté mais sur un seul exemplaire. Ce résultat n'est pas 
significatif et des tests doivent à nouveau être effectués sur 
cette espèce. 
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- Mode d'action du vibrion 

Les travaux ont bien évolué dans ce domaine et montrent que 
l e vibrion n'agirait pas sur les cellules responsables de la 
production du périostracum mais que la relation serait directe 
e nt re le périostracum et le vibrion. Dans le cas de palourdes 
marquées par l'anneau brun le periostracum semble intact dans sa 
p r e mière partie et il s'avère que la dégradation s'effectue après 
s ur le ruban périostacal et lors du dépôt sur la coquille; c'est 
à c e niveau que sont localisées les bactéries Pl aux densités les 
plus importantes. 

3.5- Point sur la polyploïdie 

J . P. FLASSCH demande à T. NOEL de faire le point sur cette 
technique, et sur les attendus éventuels. 

T. NOEL insiste sur le fait que la prudence doit étre de 
r i g ueur dans ce domaine car la technique n'est pas encore au 
point sur cette espèce. Il est possible d'obtenir du triploïde 
(3 n chromosomes) par induction chimique et selon un protocole 
très précis , mais le taux obtenu est variable et rarement 
s upé rieur à 75 %. 

Les réponses biologiques (physiologie, taux de maturation, 
croissance) ne sont pas encore connues chez les palourdes 
triploïdes. Des travaux doivent être développés dans ce domaine. 

D'autre part la technique ne sera parfaitement dominée que 
lorsque ces triploïdes seront obtenus à 100 % par croisement de 
t é traploïdes (4 n) et de diploïdes (individus normaux). 

Or pour le moment les tetraploïdes obtenus sont des 
individus fragiles présentant un taux de mortalité très élevé. 

4- Discussion, stratégies proposées et prises de décision 

La discussion a porté essentiellement sur 3 points : 

- le traitement aux antibiotiques 
- les problèmes de commercialisation 
- le développement naturel de la palourde d'élevage. 
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4.1- Le traitement aux antibiotigues 

E. MARISSAL souhaite qu'une recherche plus complète soit 
effectué par IFREMER sur l'action des antibiotiques utilisés 
couramment par les écloseries. L' audi toire approuve cette 
i n tervention. En ce qui concerne l'utilisation de la flumequine, 
sous forme soluble, antibiotique déjà agree sous forme non 
soluble , la mise sur le marché est de la responsabilité de la 
société 3M. C'est à la profession de convaincre cette société 
d' accélé rer les démarches. Le protocole pourra alors être diffusé 
par l'IFREMER en accord avec 3M. 

J.P. FLASSCH soulève le problème suivant: un protocole est 
utilisé actuellement pour le traitement des reproducteurs en 
é closerie etdu naissain de petite taille (3 mm) par un 
antibiotique mais d'autres antibiotiques seront conseillés par la 
s uite. Dans un autre cadre, ne faut-il pas se poser la question 
s uivante : doit-on réserver ce traitement aux petites tailles ? 
Ne faut-il pas envisager le traitement de produits à taille plus 
élevée (demi-élevage) ? Ceci aurait l'avantage d'une part de 
limiter la prolifération de la maladie à partir d'animaux issus 
d e bancs naturels en pleine expansion et porteurs du vibrion, ces 
i ndividus sont souvent mis en contact avec des produits 
d'élevage. D'autre part les produits élevés issus de demi-élevage 
pourraient être mis en élevage à des fins de grossissement sans 
s us picion. Mais ceci pose un problème de fond, bien que la 
concentration d'antibiotique utilisée soit faible, la disparition 
des antibiotiques dans le temps n'est pas connue. Les rejets dans 
ce cas doivent faire l'objet d'un traitement particulier. L'avis 
de s services vétérinaires s'impose donc. 

Les professionnels présents sont favorables à ce qu'une 
démarche soit faite auprès des services appropriés affaires 
maritimes, services vétérinaires. La profession se doit 
d'effectuer les d é marches nécessaires avec l'appui de l'IFREMER. 

Une autre réflexion porte sur l'effet éventuel de syne rgie 
e ntre un antibiotique et l'augmentation de la température. Les 
r e cherches de l'UBO montrent bien qu'à partir de 27 °C le vibrion 
périclite et meurt. Donc l'augmentation de température, en 
pré sence ou non d'antibiotique devrait apporter de bons 
r é sultats. Il convient cependant d'être très prudent car, après 
des contacts pris avec des spécialistes, il apparaît que la 
the rmosensibili té n'est pas un caractère très stable chez les 
vibrions. En effet des traitements répétés à des températures 
é levé es pourraient provoquer des mutations qui généreraient des 
souches capables de se développer à des températures plus 
é l e vées. 
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Il e s t observé dans l a nature une baisse d' efficaci té du 
v i b rion dans des secteurs et à des périodes très ensoleillés, 
ma is ce contrôle de la maladie se fait naturellement, un 
trai tement systématique par la température pourrait déclencher 
des résistance s dont la probabilité d'apparition semble plus 
é l evée que celle qui peut être observée dans les traitements aux 
antibiotique s. 

4.2- Les problèmes de commercialisation 

La profession est 
commercialisation important. 

confrontée à un problème de 

Le marché espagnol étant toujours la voie privilégiée des 
vénériculteurs français, il est observé depuis 2 ans une 
compé tition avec la production naturelle italienne qui domine le 
ma rché à des prix difficilement compétitifs pour le producteur 
f r ançais. 

D' a près les profess ionnels il existe né anmoins un marché à 
développe r sur les petites tailles, c'est pourquoi Y. BOISARD 
demande la suppres sion de la taille réglementaire (35 mm). 

J.P. FLASSCH précise que dans les faits le marché du demi
é levage existant il n' y a qu'un pas officiel à effectuer pour 
a u t oriser officiellement la mi s e sur le marché de cette gamme de 
produi t s . L' IFREMER ne voit pas d'empêchement à ce que cette 
dema nde soit effectué e par l e s professionnels. 

4.3- Le déve loppement naturel de la palourde d'élevage 

4. 3 .1- Les constats 

Il est observé surtout en Italie ma i s aussi en France 
depuis 1989 un développeme nt nature l important de la palourde 
d'origine d'élevage avec pré s de la 000 tonnes en Italie et en 
France 3 000 tonnes avec une forte production dans le golfe du 
Morbihan. Cette compé tition est trè s alarmante pour la 
véné riculture à plusieurs titres: 

- compé tition déloya le, dans la mes ure 
nature lle française se fait d'une faço n 
bon compte par les ·petits mé tiers ", 

ou la r écolte 
anarchique et à 

- il est observé sur ces bancs naturels une augmentation du 
taux d'anneaux. Cette prolifération naturelle de la 
maladie compromet les efforts qui sont faits pour 
contrôler la qualité des élevages. Au développement de la 



maladie des anneaux dans les stocks sauvages 
risque de prolifération du Perkinsus sp. 
atteignai t un certain niveau d'infestation, 
très rapidement à tous les stocks naturels ou 

la -

s'ajoute le 
qui, s'il 

s'étendrait 
d'élevage, 

- chute des prix d'une production orientée dans sa presque 
totalité vers le marché espagnol. 

4.3.2- Les propositions 

Jean-Pierre FLASSCH souhaite que la profession avec 
l'aide du CIC étudie les potentialités d'un marché national et à 
l'exportation vers l'est et le nord-est, en s'appuyant sur cette 
production significative de 3 000 T. 

Les bancs naturels, se développent rapidement surtout dans 
le golfe du Morbihan (Annexe 1 A - Fig . 2), dans le bassin de 
Marennes, dans le bassin d'Arcachon. 

Quels sont les devenirs de ces bancs qui sont situés 
- en zones insalubres 
- en zones salubres ? 

Pour les zones 
qui s' y développent 
pêche intensive car, 
s tocks chez lesquels 

insalubres, de l'avis général, les stocks 
doivent être éradiqués rapidement par une 
en cas d'insalubrité évidente, ce sont ces 

les risques d'épizootie sont majeurs. 

Pour les stocks en zone salubre plusieurs solutions peuvent 
être envisagées : 

- une ammodiation sous contrôle des sections régionales, 
mais les sections auront-elles les moyens de gérer ces 
bancs ? 
une organisation professionnelle autour de cette pêcherie 
à des fins d'élevage. A ce moment là, quel est le devenir 
des éleveurs, naisseurs et prégrossisseurs ? C'est là que 
la recherche doit très rapidement jouer un rôle 
prépondérant en proposant à la profession, formée à la 
zootechnie d'élevage, des produits identifiés 
(polyploïdes ou autres) par rapport aux produi ts 
naturels. 
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ANNEXE 

A 

05/07/1990 

EVOLUTION DE LA l~LADIE DES 

ANNEAUX BRUNS E N BRETAGNE 

EN 1989 ET 1990 

IFREIŒR LABORATOIRE DE LA TRINITE 

1 METHODE 

Echantillonnage semestriel d'une v ingtaine de semis. che z une 

quinzaine de vénériculteurs ( + qq gisements na turels ) . 

= Réseau de s urveillance de l a véné ric ulture. 

Un semis donné environ 20 prélèvements de 1 / 22è m' chacun 

---) Nb / m' 

poids moyen 

po urce ntage d'anneaux 

histologi e 

Suiv i semestriel 

--- 7 Evolution (anneaux, mortal ité) 
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2 RESULTATS ANNEAUX BRUNS 

cf ; tableaux / cartes 

On note da ns les é l evages 

---7 une diminution du % d 'anneaux bruns de juin - juillet 1989 

à octobre - novembre 1989 (observée dans 11 semis sur 12). 

---1 une recrudescence au printemps 1990 

(ex. Penbé, Le Croisic ) 

Les gisements naturels apparaissent 

- indemnes en 1989 

( 1 résultat positif en amont Riv. d'Auray) 

- touc hés en 1990 

- à l'origine de développements d'anneaux après stockage - semis. 



S E M l S JUIN - JUILLET 1989 NOV EMBRE-DECEMBRE 1989 

Dépt . SITE DATE DENSITE/m2 ANNEAU DENSITE ANNEAU DENSITE ANNEAU 
SEMIS BRUN % ESTIMEE BRUN % OBTENUE BRUN % 

Le Croisic mars 1988 175 32 13 
Le Croisic mars 1989 200 2 200 2,5 15 3 ~ 

Le Croisic mars 1989 200 ~ , 5 1 ~5 12 112 11 
~~ Guérande nov . 1988 67 

Mesquer oct . 1988 2000 0 0 
(poches) 

Mesquer juin 1989 0 

Arradon avril 88 250 0 "360" 3,6 166 2 ,5 
Locmariaquer oct . 1987 250 15~ 22 138 1~ , 5 
St- Philibert mars 1988 300 0 155 8 119 6, 1 

56 St- Philibert août 1988 300 "680 '1 6 
St- Philibert fév . 1988 300 212 10,7 105 8,2 
La Trinité avril 88 300 0 1 ~ 1 27 1~9 17,5 
Plouharnel avril 88 300 2 20~ 8,6 82 5,3 

Ile Tudy mai 1988 200 30 3 , 6 
Ile Tudy juin 1988 200 60 0 

29 Brouennou oct . 1988 300 ~,5 62 7 , 9 
Brouennou mars 1988 63 ~,7 
Morlaix print . 88 250 0 11 3 0 1 0 ~ 0 
Morlaix mai 1989 ~ OO ? 1 ~ 

22 Trébeurden print . 87 300 0 190 20 17 2 ~, 5 
Larmor Pleubian avril 88 0 160 0 136 0 

35 
Vivier/Mer print . 88 100 0 61 0 
Vivier/Mer juil . 89 170 0 77 0 

Tableau Résultats du r éseau de surveill ance palourde .1989 



SITE PROVENANCE DATE SEMIS ANNEAU BRUN % 

Rivière Et e l nurserie avril 1989 20 

Le Pô Japona i ses naturelles mal 1990 21 , 7 

La Trinité/Mer J aponaises nat urelles fév . 1990 62 

St - Philibert Japonaises naturel l es mai 1990 12,8 

St - Phil ibert ( A ) nurser i e oc t . 1989 6 , 7 

St - Ph ilibert ( B) nurser i e sept . 1989 12 , 8 

St - Philibert ( C) nurser i e oct . 1989 12,8 

St - Philibert Eur opéennes de nurser i e ma i 1989 0 

Locmariaquer nu r se r ie mars 1988 15 , 8 

Locmariaquer Jap onaises naturelles fév . 1990 1 

Arradon nu rser i e mai 1989 5 , 4 

Pen Bé diverses 0 
, 

39 a 

Le Cr oi sic di ve r ses 3 , 6 
, 

51 a 

Tableau 2 Suiv i des é l evages - juin 1990 



Figllre 2 du Morbihan l de pal ourdes . nature s Gisements 
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3 . ~S PARASITES 

(2312 pa lourdes analysées en 1989 32 % effort total) 

Rickettsies (Pa thogénicité mal connue) 

De l'ordre de 30 % de palourdes infectées en BRETAGNE NORD 

10 à 20 % secteur Golfe du Morbihan 

Perkinsus (Pathogène huîtres, palourdes ?) 

- Rarement observé au 
sauf gisement naturel 
(adultes seulement) 

et élevages voisins 

1er semestre 1989 
Golfe du Morbihan 

15 % 

10 -15 % 

- Extension Rivière d'Auray et Rivière Saint Philibert 
e n fin 1989 10 % 

+ !'>1étazoa ïres 

Nécroses j microlésions 



4 MORTALITES 

Printemps 1988 --~ Printemps 1989 

200 - 300 / m2 ---7 150 - 200 / m2 

Printemps 1989 --1 Automne 1989 

Mortalité faible (environ 10 %) 

non corrélée aux anneaux bruns 

(cf. courbe) 

-- j faible pathogénicité estivale du vibrio. 



Figure 3 

MORTALITE ET ANNEAUX BRUNS 
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5 CROISSANCE 

BRETAGNE 

SUD 

CONCLUSION 

cf. courbes 

> 
tempéra ture ? 

si tes ? 

- Inté rêt d'un réseau de surveillance 

BRETAGNE 

NORD 

- Pour un e meilleure compréhension de l'épidémiolog i e 

+ impo rta nce s u rve illa nce semis 

5ui\"i plus intensif 1 o u 2 é levages 
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ANNEXE 

B 1 

21/05/ 1990 

COI'tfPTE RENDU DES ECHANTILLONNAGES DE PALOURDES JAPONAISES 
VIS A VIS DE L' ANNEAU BRUN 

DANS LE TRAICT DE PEN- BE 
l'ofAI 1990 

- S MID A P -

I - INTRODUCTI ON 

La maladie dite de l'anneau brun a été observée pour la 
premlere fois dans des palourdes japonaises d'élevage en 1986 dans 
la région des Abe rs e n Bretagne Nord . D' abord limitée à ce site, 
l ' atteinte s'es t progressivement étendue à l' e nsemble des zones de 
production . 

Pour la région Pays de la Loire, des c ampagnes 
d ' échanti llonnage r éalisées sur estran en 1989 par la structure de 
conse il a quacole du SMIDAP en collabora tion avec le personnel 
d ' IFREMER et du Laboratoire de Pen Avel , ont permis de montrer que 
les zones de la Bai e de Bourgneuf et du Cro i s ic é taient alors tou
chées aux taux respectifs de 1 , 85 e t 12 ,8 %. 

Fin Avril 1990, des informations provenant de quelques 
vénéric ul t eurs signa l a ient la p r ésence d' a nneaux bruns s ur des 
parcs d ' élevage du Traict de Pen-Bé, zone jusqu'alors r éputée in
demne . 

Comme cela avai t é té l e c as pour les autres sites 
d'élev age d e la r égion, il apparaissai t necessaire de r éaliser un / 
point zé ro pour connaître l ' ampleu r du phénomène, le quantifier e t 
ains i posséder une base de départ pour suivre l ' évolution de la 
pathologie sur ce site d e p roduc t ion . 

II - LA DEf.JARCHE POURSUIVIE 

Avant de procéde r au x éChantillonnages , un r e censement 
des parcs d ' élevage de la zone a été effectué a uprés des diffé 
rents concessionnaires palourde s ur le Traict de Pen- Bé . 

Les prélèvements ont é t é r éalisés le 27 Avri l 1990 pour 
5 entreprises et le 10 Mai 1990 pour les 2 derni è res, pa r le per
sonnel de l a s tation IFREMER de la Trinité, du laboratoire de 
Pen- Ave l et l es cons eillers aquaco1es du SMIDAP. 

. . . / . .. 
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Le protoc o le de prélèvement a é t é calqué s ur l e principe 
de celui p réconisé par IFREMER pour les é chantillonnages en 
nurserie . 

En simplifiant, celui- ci corres pond à la p rise sur 
l ' ensemble d ' un pa rc donné, de 10 unités de 30 palourdes, ceci 
pour chaque lot semé . 

III - RESULTATS 

Pour le Traict de Pen-Bé , la superficie en parcs à pa
lourdes actuellement e n exploitation est d ' environ d ' une dizaine 
d 'he cta res . 

Le stock de palourdes en élevage n ' a pu , faute de temps, 
ê tre déterminé de façon p r é cise . 

Pour les 11 parcs échantillonnés 

- 3 sont composés d'individus de t a ille supérieure 
à 35 mm . A noter qu' u n de ces parcs a été p r esque 
entiè r ement pêché fin 1989 . 

5 présentent des palourde s comprises e ntre 30 et 
35 mm . 

- pour les 3 dernie r s , les palourdes sont comprises 
entre 20 et 30 mm . 

Les semis o nt é té effectués en 1988 pour 5 parcs , et en 
1989 pour les 6 autres . 

Le p rincipal mode d ' élevage est la culture à plat sans 
p r otection ( 1 0 parcs) , vient e nsuite l ' élevage sous filet (1 
parc ) . 

L'ens emb le des r ésultats des prélèvements est réuni dans 
le tableau 1 . 

On constate que le niveau d 'atte inte est très variable 
d ' u n parc à l ' autre. 

Deux l ots apparaissent t r és touchés (respectiveme nt 39 
e t 30, 6 "é ) . 

Six lots présentent u n t a ux d ' anneaux bruns compris en 
tre 1,33 e t 1 4 %. 

Trois l o t s sont voisins de 0 %. 

. .. / . .. 
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I V - CONCLUSION 

La c ampagne d ' é chantillonnage réa l i s é e fin avril - débu t 
mai 1990 a permis de montrer que la zone d ' éleva ge d e Pen- Bé es t 
a tte i nt e par l a maladi e d ite de l'anneau bru n. 

De ux l ots s ont p a rticulièrement t ouché s ( 39 e t 30,6 %) . 
Ils pourront at t eindre l a t a ille marchande, mais avec une morta 
lité probablement t r ès é l e vée . 

Ent r e temps, ils constitueront des 
con taminat ion p otentie l s pour les autres parcs en 
Cette éventualité a déjà é té obse r vée pour d'autre s 
duc t ion f r ançaise s ( es t ran ou mar a i s) . Elle semble 
dans le c a s présent, par le fa i t qu e les parcs les 
s o ient a ctue lle ment indemnes . 

foyer s d e 
exploitation. 

zones de p r o 
être confortée 
plus excentré s 

Face 
l' e ns e mble des 
qu'ils décident 

à cette situation, une concertation 
é leve urs du Traict a ppara it indispensable 

des s u ites à donne r et des me sures à p rendre . 

entre 
af in 

nue s p a r 
Bour gneu f 
é leva ge s 

A titre i ndicatif, on peut rappe l e r les directives rete 
l a cha r t e du synd i c at des Vénér i cu l t e urs d e la Baie de 

e n ce qu i concer ne l es taux d ' a nneau x bruns dans l e s 

Taux i nfér ieur à 5 % t out mélange a vec d 'autres 
s tocks es t interdit . 

- Ta ux compr is e ntre 5 e t 20 % : Le sto ck touché doit 
ê t r e isolé et faire 
l ' obj e t d'un suivi r é 
gu l ier. 

- Ta u x s u pé r ieu r a 20 % La pêc h e et l ' élimination du 
stoc k doit avoir lieu dans les 
p l us bre fs délais . 



TABLE.A :U 3 

Entreprise A B C D E F G 

N° Parc 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 

date semis 1989 1988 1988 19 88 1989 1988 1988 1989 1989 19 89 1989 

Taille moye nne 
( mm ) 20,5 40 , 6 35,1 > 35 33 ,6 34,8 34,3 33 , 8 > 25 26,9 33 , 0 

Taux a nneaux 
bruns 39 9..; 14 ?û 9 1 2 ~o 6 , 7 ~6 3 , 8~ô l , 39û 2 % 0 , 3% 0 g. 

0 0 90 30 , 6% 
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Nantes, le 13 jui lle1: 1990 

TOUS VENERI CULT~URS DE PEN- BE 

Monsieur, 

Veuillez t ro uve~ ci - joi nts les résultat s bruts 
é chantillonnages ef fe C1:ués les 12 et 13 juille t derniers 
les parcs d'élevage de l a zone de Pen - Bé. 

Ce ux-ci appellent a ux r emar q ues s uivant es : 

des 
sur 

le taux moyen d'infestation r este s table,ce 
log ique car la virulence d u vibrio respo nsable de la 
déc r oît avec l'élévation des températur es 

qui est 
maladie 

la diminution des pourcentages d ' a nneaux bruns obser
vée sur certains parcs est à met tre e n r e lation avec 
l ' existence d'une mortalité non négligeable .ce ll e - c i ne con
cernant que des sujets de petite taill e et trè s atteints 

le nombre de palourd e s pré s en t a nt un a nneau recal c i
fi é est très limité. 

Vous remerciant de votre c o l laboratio n et restant à 
votre disposition pour tout r ense i g n eme nt co mpl é mentaire ,j e 
v o us pri e dtagrée r , Monsieur, l' e xpression de me s sentiments 
di sti ngués _ 

? GL::Z~ 

Cor. sei l le~ Aqu a col2 Régional 

Hôtel de la Région - 44066 Nantes Cedex 02 - TéL 40414050 - Télex 711 261 F - Télécopie 404776 US 
Autorisé par un arrOto du Mo n91ou r lu M lnistro de l'lntOrieuf" en dale eu 3-1I-loe2 



RESULTATS BRUTS DES ECHANTILLONNAGES 

. REALI SES A PEN BE (12 ET 13 JUILLET 1990) 

12 parcs échantillonnés 

PARC 1 : 
pourc e nt age a ntérieur : 39 % 
pourcent age obse rv é : 24 , 7 % 

PARC 2: 
p ource nt age a nt é rieur 13 , 9 % 
pourcentage o b ser vé : petites ( >25 mm ) : 3 % 

grosses ( >4 0 mm) : 12 , 3 ?-6 

PARC -.. 
~ . 

pource ntage antéri e ur : 9 , 2 5 % 

pource n tage observ é : 10 % 

PARC 4 : 
pour cen tage ant é ri e ur : 3,8 % 

pourcent age obser vé : parc pêch é 

PARC 5 : 
pourcentage antéri eur : 6,7 % 

pourcentage obser vé : 2,7 % 

PARC 6 : 
pourcentage antéri eur 1 ,3 % 

pour cen tage o bservé : 1 ,8 % 

PARC 7: 
pource n tage a nt é ri e ur : 2 % 
pourcentage obser vé : 1 ,6 % 

PARC 8: 
pourcentage ant é ri e ur : 0,3 % 
pourcentage obser vé : 0,3 % 

PARC 9 : 
contrô l e au s emis 0 % 
p o urcent age obse rv é 0 % 
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PARC 10 : 
pource ntage antérieur 0 % 
pourcentage observ é : 0 % 

PARC 11: 
pourcent age a ntérieur 0 % 
pour centage observé : 0 % 

PARC 1" -
pource n tage anté r ieur : 30 , 6 % 
pourcentage obse r vé : 23,8 % 



A N N E X E 1 

C 

ANNEAU BRUN 

LE CROISIC 

BILANS DE LA FIN 1989 A JUIN 1990 



29/ 11 / 1989 

ANNEXE 

C1 

COMPTE RE NDU DE LA REUNI ON 

ANNEAUX BRUNS 

LE CRO I SIC 

LE 24 NOVEM BR E 1989 

- SMIDAP - IFREMER -

P r ësentat i o n d es è cha nt i llanna ges r èa li sës . 

L'ensembl e des résu l tats sont prése nt és dans la note 
jointe . Deux entrepr ises n' o nt pas e n core é té échan t illonnes mais 
repr ése n tent de pe ti tes quanti tés semées . Elles l e seront dans les 
semaines qu i viennent. 

La g r and e majorité du stock est e n taille marchande et 
se r a vendue a vant le print e mps p r ocha i n . 

Les semi s effectues e n 1989 prése n tent u n taux d'anneau x 
faible . 

Seu l un lot enco r e en poches surélevées présente un tau x 
de 21,7 % d'anneaux, ce qu i i n t e r dit son sem i s . Il est do n c décidé 
q u 'u n cont ac t se r a pris a vec l ' in té r essé e n v u e de p r océder à la 
destruc tion du l o t . 

Les sem i s 199 0. 

La s itua ti o n à l ' issue des pêche devrait d o nc ê t r e rela 
tivement saine . Il e st d o nc nécessaire de ve ill er à ce que les se
mi s effectués en 1990 so i e n t sa i ns. 

A cette f in ce problèm e sera é v oq ué e n Commissio n de 
Cu l t u r es Ma r i n es. un cert a in nomb r e de mes u res pourr o nt ê tre aj ou
tées a u sc h éma d es s tructures actue l 

- Pas de p r égros si sse me nt de T2 ~ T6 en poches s u r le 
traict du Cro i s i c . 

. " / . . . 
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Le s obse rva ti ons r éa li sée s par 
stru c tures de prégross i ssement o nt montré U ~ 

une a ppa r ition du phé n omè n e dans les ca i sses 

IFREMER dans des 
déve loppeme n ë . voire 
de p r é gross i ssemenë. 

Achat des a nimallx e n T6 ou pr~gross issement dans une 
a utre zone. 

Vé r i fication obliga t oir2 du nai 3sain ava nt s em i s par 
la s tructure de conseil aquacole ( v o ir prot o c o l e 
jo int ) . 

Les a ides de l a Rëgi on e n matiè r e d e reco nsti t u t ion de s tock. 

une 
leur 
ê tre 

En 1989 et 1990 l a Rég ion des Pav s d e l a Loire a VOëé 
dotation destinée à aide r les professionl1els à reconstituer 
s t ock d'animau x . Les cri t è res de mode d'at t r ibuti o n doivent 
d éf inis par la profession . 

Il est p r o posé que la Régio n dédommage en parëie la dif
férence de coût entre l 'achat en T2 e t l'acha t en T6. Compte t enu 
du ga in en travail, e n temps et donc e n croi ssa nce q u e le semi s 
en mars de T6 appor terait, la Régio n po urrait a pporter u n dédom 
mageme nt de 30 F par mi l l i er de n aissain semé. Cette s u bvent ion 
ser a it at tribu ée sur: 

- présenë at i o n de f a ctures 

certificat de véri!ication d u ~aissa in avant semis . 

Un cont r Ôl e de l a d e nsit é et d e l 'évolution du lo t 
effect u é sur le p a r c e n vi r o n 3 mo i s a près le semis . 

sera 

Une li ste de pro f essio nnels associ és à une e st i mation de 
le u rs b e so i ns e n n a i s sai n se r a réali sée par le S MIDAP. 

Les p a l o u rdes e u ropée nne s n'étant pou r le moment pas 
touchées , la subve n tio n n e touche r a it que les a chat s de japo n a i
ses. 

. . . 1 . . . 
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Rema r q ues de M, FLASSCH - I FRE MER, 

- Le s r e l a ti o n s IFREMER - Ec o le Nationale Vété rinaire de 
Nantes 

Une r é un io n a e u l i e u il y a une d izaine 
s i e ur MAR CHAN D d e l' E, N , V , se c harge de s c o n t acts 
s ieur GER ARD S'OCC UDe ra de s p r o blèmes d' eau d ouce 
BR IS des p r o bl è mes d ' eau d e me r. 

de jours. 
tandis que 
et Mo nsi e ur 

Mon
Mo n 

LE 

En ce q ui c onc e rne le s traitements ant ibi otiques , 2 pro
duits o nt é t é te s t é s in vivo e t in vitro . 

Les résu l tats ne s ont p as e n core diffusables car ils ne 
sont pas encore fiables. 

Un po i nt s era fait d es é tude s IFREME R et E.N.V . dès q ue 
le labora t o ire avec lequ e l M. GERA RD a t r ai t é aura donné son ac 
cord. 

- Ré union a vec l es e s p a gnol s 

Une r é union a eu lieu, s uit e a ux problèmes d'expo rta tion 
de n aissain s ur l ' Espagne , à Pa ris entre le Minis t è r e de la rler et 
le Pouvoir Ce nt ral Espagnol. Les ré g ions ayant une grand e au to
nomie d ' actions , u n e consult at i o n ultérieure sera nécessaire. 

Il a é t é décidé 
fra nçais- e spagnol pour l'ensemb le 
r esc e nç a n t l ' ensembl e des malad i es 

qu'un c e rtificat sanit a ire 
des coquillages s e rait défi ni 
con n ues . 

Ils o nt e u effec tivement un problème d' an n eaux bruns 
dans le nord mais il n'a été quantifié ni en s urface n i e n t a ille 
d' a ni maux attei n ts . L 'en sem bl e du s tock a été dét rui t. 

Le principe du cert if i cat sanit a i r e se r a 
les régions, e t la r édacti on s e r a effectuée p a r les 
rinaire s fr a nçais et espagnols . 

d i s cuté a vec 
s e r vic e s vété-

Aucun contact n ' a encore é t é p~is a v e c les ital i e n s e t 
l es portugais, 

- Plan d'interve ntion d' u r gence 

L'idée d'u n p l a n d'intervention d'u r ge nce 
r é agi r rapidement e n cas d e problème r econnu s ur u n 
sans pour a utant savoi r s i il est environnemental 
sera di s cut é e prochainement au Mini s tère de l a Me r . 

permettant de 
site d'élevage 
ou infectieux 

. . . / . . . 



Le projet à 
niveaux d'interventi on 
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définir do it p r ésent e r l es différen t s 
j ur idiquQ , administratif et financier. 

Ce dernier volet po urrai t être assuré par 
l'intermé diaire d'un Fonds de Garantie et les Régio n s. 

CE' Fo nds devrait ê tre a limenté par une taxe de 
co- r esponsabilit é. 
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PALOURDES JAPONAISES 

L ___ =~~~~~~.~~~_~~_~~:~_~ _____ _ 

Afin de ne semer su r le s parcs du t raiet du Crois i c que 
des a nimaux d e b onne q ualité, tout n aissa in de palourdes japo nai
ses i ntro du i t su r l e traict doit répondre aux c ondition s suivan
tes: 

- ê tre de taille T6 au minim u m 

- êt re vé r ifié avant le semi s par la structure de con 
se il aquacole du SMIDAP. 

Vè r ification du na i s sain. 

Prendre rendez-vous au moins 15 j ours avant la date 
prév u e du sem is au 40. 73.56.51 - st ructure de conseil aquacole 
poste 26. 

- Le jour pré vu 

Apport er l ' ensemble d e votre l ot au laboratoire de 
Pen-Avel. Au Crois i c, po u r les l o t s d e taille trop import ante, le 
prélèvement sera effect u é par nos s oins à votre établissement . 

Le contrô le aura li e u e n votre présence. 

300 animaux se r ont prélevé s au hasard 
afin de àétecter la présence d ' anneau x bruns . 

Cette opé r at i on vou s permet t ra d'apprécier 
la qualité de votre lo t . 

puis ouverts 

visuellement 

REMAROUE Cett e vérif ication avan t semis ne vous dispense pas de 
réaliser un co n trôle a u moment de l'achat de vot r e lot. Celui - ci 
VO U S pe rmettra de r efuser imméd iatement un l o t douteux. 

Le lots se r a accepté pou r se mi s uniquement si l e co n 
trôle visu el a montré u n t aux d'annea u x de 0 %. 

. . . 1 ... 
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Un certifica t vous sera délivré précisant 
d'annea u x bruns trouvé et l'autori s ation o u non de seme r 
t r a i et (voir modèle jo i nt) . 

l e taux 
su r le 

Les lots s uspects ne p ourron t êt re utilisés dans le 
traiet du Cro i sic e t d e vront ê tre é li minés (retour au ve nd eur o u 
é liminati o n p hy sique ) . 

La Région des Pa ys de la Loire a prévu un e indemnisation 
pour le s urco ût lié a u semis de T6 de 30 F / mille. Un formulai r e de 
de mallde v ou s sera f ou rn i lors de la vérificat i on de v ot re lot 
ava nt le semis . La liqu idation sera effectuée sur présent ation d u 
formulaire du certiÏicat de semis et de la facture d'achat du 
naissain (à appo r ter lors d e la vérification). 

Les s emi s 

Les semis de vront être e ffectués à des dens ités infé-
rieures à 200 palourdes par m2 . 

En c e qui co ncerne le demi-élevage e n poche la 
par poche n e devra pas excéder 500 palourdes . 

Erlviron trois mois a près le se mi s , u n contrôle 
qualit é des p rod uits e t du semis sera e ff e ctué. 

qu anëité 

de la 



FI CHE O'ECHANTILLONNNAGE 

AVANT SEt1 IS 

NOl'! : Pr énom : 

:'\DRESSE 

TELEPHONE 

j::CHANTlLLONNAGE 

?-----------------------------------------------------------------------
1 DJ\TE : 

NOMBRE DE PALOURDES OUVERTES : 

NOMBRE D'ANNEAUX BRUNS TROUVES 

POURCENTAGE 
r--------
L _____ J 

NOM DE L'ECHANTILLONNEUR 

TA ILLE DU LOT : OR IGINE 

TAILLE MOY E NNE 

POIDS i10 YEN : 

OBSERVATIONS 

l ______________________________________________________________________ _ 
SEMIS OANS LE TRAI CT DU CRO ISI C 

POSSIBLE It1POSS I BL E ( 1 ) 

S i semis impossible mode d'élimination cho i s i 

-------------------------------------------------------------------------

( 1 ) Rayer la ment ion inutil e 



Monsieur 

lot éc h a ntillonné le 

CERTI FI CAT DE SEMIS 

dom i ci 1 i é 
est autorisé à semer sur l e t r aie! du Croisic l e 

sous le n u méro 

I ~ es car a ct é ri s tique s du s e mis sont l e s suivantes 

DAT E : QUANTITE 

N° DU PARC OR IGINE : 

SURF ACE DE SEMIS TA I LLE MOYENNE 

MODE DE SEMIS (1) POIDS NOYEN : 

enclos 
à plat sans protection 
sous filet 
en poc h es semi-en fo u ies 

DENSITE PREVUE : pal o u rdes/ m' 

Date prévue pour l e contrô le à 3 mois: 

A le 

NOM DE L'ECHANTILLONNEUR 

Signature 

III Rayer les ment ions inut iles 



COMPTE REND U D'ECHANTI LLONNAGE 
SUR LES STOCKS DE PALOURDES JAPO NAISES 

DANS LE TRAICT DU CRO ISIC 

A~mel l e JUGLARD FUSTEC 

Les éch a ntil lo n nages o n t é té réali s és e ntre le 20 
sept emb re et le 15 nov e mbre 198 9 par l e s conseillers 
aq uaco l es du S MI DAP , d u personnel d'IFREMER e~ Mme PONTHOREAU 
du La bo r a t oire de Pe n-Avel et ont demandé 90 n de trava il , 

Les p r élèv e ments o n t été réalisés sa lon le prot ocole 
nisé par IFREMER . 

LES RESULTATS 

Il s sont p r ésent és synth é ti q uement àans 
bleau n O 1. 

p r é co-

le ta -

Le t aux d 'anneaux b run s sur le traic t es t de 12,8 
% mais la g r a nde majo r ité du stock est en taille marchande et 
d e vra it ê tre p êchée d'i c i quel q ues mo is . Le t a ux g loba l ne 
se r a it p lus alors que de 3 2 % pou r un stock de presque 7 
mill ions d 'animaux . 

Il faut no te r' l'exi s t e nc e d' un lot to u c hé de ma
n i e r e i mpo r t ante ( 2 1 . 7 % ) ma i s non enc o re semé e t qu 'i l con
viendrait de dé truire . 

Les s emis 1990 pourra ient donc ê tre 
de s condi t ion s rel a ti veme nt satisfa is a ntes sous 
l es an i ma lJx s emés soi e nt vér i fiés et él imin é s s i 
d' a nneaux es t rema rqué e. 

fa it s dans 
réserve que 
la présence 

Le s ca me mb8rts compil és en a nne xe vous pré sent e nt 
l e t a ux d'ann eaux bruns par ent r eprises éc h a ntillonnées. 

La r é p a rtiti o n d es mo des d'é l evage a ctue l l e me nt 
sur l e tra i c t se ré p artit comme suit 



Figure 5 
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~ palourdes en poch~ 

Les pourcentages anneaux bruns observés dans c es 
différentes techn iques sont: 

13,2 % elevage ~ plat 
6 % s o u s file t 
0, [1: i~ en poches 
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- TABLEAU nO 4 

ETAT DU STOCK DE PALOURDES VI S A VIS DE 
L ' ANNEAU BRUN DANS LE TRAI CT DU CROIS IC 

CLASSE DE TAILLE 15 - 25 mm 26 - 35 mm > 35 mm 

S toc k e n .sol 
1 

.3 75.000 i ~">40 . 000 5 .624 . 000 

Ta.ux d 1ann eaux 5 , 4 "" i 2 , -1 % 1 3 , 9 % .. , 

Stock n o n se rné 

1 

200 . 0 0 0 i 
1 

% d ' a nneau brun 21 ,7 9;-; i 

TOTAL 

6 . 5.39.000 
1 

12, .9 % 1 i 

t 
1 

i 
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ANNEXE 

C2 

FI N 89 - DSBUT 90 

- TABLEAU No 5 

ETAT- DU--STOCK DE ' PALOURDES- CONTROLEES-- FnrNOVEMBRE ' 1989-
VIS A VIS DE L'ANNEAU BRUN DANS LE TRAICT DU CROISIC 

- SMIDAP - LABORATOI RE PEN AVEL -

TABLEAU a 

CLASSE DE TAILLE 15 - 25 mm 26 - 35 mm > 35 mm TOTAL 

Stock e n sol 375.000 540.000 5.6 24 .000 6.539.000 

Taux d'anneaux 5, 4 0 -. 2,1 % 13,9 0 -. 12,8 % 

Stock non semé 200.000 

% d'anneau brun 21,7 % 

TABLEAU b ETAT DU STOCK DE PALOURDES DEBUT MARS 1990 

CLASSE DE TAILLE 15 - 25 mm 26 - 35 mm > 35 mm TOTAL 

Stock en sol 475.000 790. 000 - 1. 265.000 

Taux d ' anneaux 4, 3 % 1,5 % - 2,6 % 

TABLEAU c SEMIS REALISES AU 28 MARS 1990 2,575 millions 

N.B. 

CLASSE DE TAILLE T6 - T8 25 - 30 mm TOTAL 

Stock semé 2.350.000 225.000 2.575.000 

Taux d'anneaux 0 % 0 % 0 % 

Semis total d'environ 3,5 à 4 millions d'individus pour 1990 
(9 éleveurs) . 

L' état des stocks de palou rdes concrôlés dans le traict 
du Croisic fin novembre 1989 e st celui figurant dans le tableau 1. 

Depuis cette date , deux autres é l evages o nt é té 
contrôlés. Sur la base des pourcentages observés fin 1989, e t en 
supposant peu d'évolution dans le temps de ces valeurs, la re pê c he 
des individus de taille marchande associée aux opérations 
d ' éradication, font que les taux des palourdes touchées devaient 
être au moment du semi s de mars 1990 tels que ceux figurés dans le 
tableau 2. 

. .. / . .. 
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ANNEXE 

COMPTE :~E~:DU ~. ~C:-iAl\; T l '-:""O:'\JNA6E 
DSS STOCKS DE PALlJURC'ES JA?QNAISS:S 

SUR LE: T?<AICT DU CROISIC 
~ MAT. -J~~ ~ 1990 ) 

- SMIDAP - LABORATOIRE DE PEN AVEL -

Les éc~a~~illonnages on~ été réalisés ie 23 mai 1990 
~our les semis 1889 et ent~e 19 22 e t 27 juin pour :es semis 
1990 par les c onseillers aquacoles d u 5~!DA~ e~ le gersonnel 
du labora~oire de ?en-Av e l . 

Les r ésultat s de l l échantil l onnage son~ orésentés 
dans 19 tab leau n05. 

ENTRSP!(!SE 3 C D E 

Lo"': " 2 3 l, 5 _c 

I~ -l ' i 
I .. al ..l.. e 25 , 0 36 , C) :'5 , 0 2. ';,5 2 4 ,3 

! 
1 

1 
~oyen.::e l 

1 (mm) ! ~10VEMB;<E : 
1989 

, 1 

1 Anneau 1 
1 

! 

l'lA - 1 990 

Tableau nO 6 

bru:1 6 4,3 1: :1 ,3 C 
( o. \ 

, 
! '0 1 

1 
, 
1 

j i 

i~ iTaille onoyenncj 34:,2 38,7 '-' 7 '''\ 30 , 3 .,)" b 

1 
(mm) ; 

j l ! 

1 Annee.u ;:'rur.. " , S~ ,,0 ~é , 3 3,5 .... ':1 , -:: 

, ( %) 
1 

E'v'olution des lots semes en 1 989 (él\-:::-il - r::a.i) e:: ga:::-èés 
sur- s~_tc . 



S CHE ~t A DES S TRU C T·U RES 

l'article 2.4 . de l' arrêt~ du l~ fé vrie r 1958 est compl~t é a insi qu ' il suit 

;~ ~ n~!"iculture 

Afin dê ne s emer s ur l e s parcs du traYet du CROISI C que des 
ùni~ux de bonne qualit ~ , tout na i ssa.in de palourdes ja ponai s es i ntrodui t 
su !" l .::! traïct doit r ~ pondre aux condi c !.. ,:ms s uivantes : 

."0 Vérifica ci"n du naissain :. 

- être de taille T 0 a~ minimum 

- p r~ g ros si s sement de T ! ~ T 6 ~ n poches interdi t s ur le trai~t 
du Croisic 

- ~ trc vér-ifié avant ~e ~o?:mis par la s trUL:ture de Conse i l 
Aquacole du S~tIDA P. 

" Semi s 

- Le s lots s eront acceptes pour semis uniquement s i le c ontrôle 
vis uel a montr é un taux d ' annea~x bruns àe 0% ; 

- Les s emis devront être èffectu~s à des densités inîérie ures 
à 200 palour des par m2 ; 

- En ce qui c oncerne le J.emi-~levage en poche , la quantité 
par poche ne devra pas excéder 500 palour des. 

- Environ trois mois après le semis , un cont r ôle! Je la .:;, ual.i.t: ~ 
des produit s et du s emi s s era effectué. 

il VIS DE LA c . C. ~t. 
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Le taux moye~ d'anneaux br~ns est de 37,5% alo r s 
qu'il n'était que de 4 ,3% en novembre derr.ier.Cette "flambée" 
brutale semble dif fi ci lemen t explicable et s'est déjà tra 
duite au niveau des élevages par une mortalité es:imée à 30 
voire 50% selon les par cs considérés. 

- Sem!. s 1990 

Ceux - ci se so~t étalés su r la période du 5 mars 
au 8 mai. 

Ils corresoondent à la mise en élevage àe 21 lots 
pour un nombre global de 4, 1 millions d'individus (3,4 mil 
lions èe T6 et 700 000 palo~rdes de demi-élevage). Les d if
férents lots ont é t é contrôl és avant le semis par la struc
ture de conseil du SMIDAP ou le laboratoire de Pen-Avel et 
acceptés uniquement s'ils présentaient un taux d'anneaux 
bruns de O%.A noter que sur les 22 lots soumis au contrôle,un 
seul a été refusé (1 ,33% d'anneaux bruns) . 

Les résultats ~es échantillonnages 
mois environ après le semis sont réunis èa~s le 

effectués :3 
tableau n02. 

Avan t toute chose , :l convient de préciser que les 
par cs d ' é levage pour les semis 1989 et 1990 sont soit les mê 
mes, soit mitoyens . 

Au niveau des densités,on observe des valeurs très 
faibles pour 4 des 5 ent repri ses. 

Pour les semis de T6 , l e taux d'in:estation est 
trés faible (globalement i n f érieur à 1%). 

Par Gont~e pour le demi-élevage le taux moyen est 
de 22%,deux lots ~tan t touchés de ~aniè~8 i~portante. 



Lo t 

_ ~~:_~~i_: :~=_~on _________ G ~ T ~~ ___ ~_ :~~ ___ G'l~ PB* x ___ -=~ ____ :~ ____ I ____ ~ :_~ __ I ~B ____ _ -=_B ___ -=:~ ___ ___ ~~_ -'--__ ~~_ I_ -=B_ J. G'~'_ 
'=iij!-=-e_~u ..:=~=~ _____ -' -=-:_~e~_ 1/2_ -=-:.:. TG T6_ L T6 _ _ !~J~~~=:~_ ~1'6 __ L~~_J~~J ~~2 __ cl _~~_~ _e~ 1 TG_ I _ :~~_ 
Taille à E 
1~1 : ,;chant illOnnage 31,5 34 19 , ~_18 , _~ _ 18,~ __ 3_~:~ 22 , 9 21,8 19 , 7 38 , 7 36,4 18, 9 22 , 9 

1 ,7 1 , 5 l , 54 11 , 3 2,8 2 , 3 1 , 5 14 , 8 12,8 1 , 5 2 , 5 

;~~~~au-brun (-%ï----- ---1-- -1~-I~ ·-0-·[i 0 - -o-----;J~~-- - 1 - --o- In ------;:;J _ ;-- L _;-___________________ 1_ _[~ ___ J ____ L_ _L ____ _________ L ___ L __ _ 
Tableau nO 7 : Résultats bruts de l ' échantillonnage ( juin 1990 ) 

*- G.T . 
** P . B. 

Grand Traict 
Pen Bron 

NB : Echa ntillonnage du l ot nO 3 imposs ible du fait de l ' ensablement de l a zone 



A N N E X E 2 

IFREMER - SMIDAP 



BILAN ANNEAUX BRUNS 1989 
BAIE DE BOURGNEUF 

Bilan éffectué par le personnel de la station avec la 
collaboration du SMIDAP(conseilier aquacole). 

NOURRICERIE: 
-évaluation faite en février sur 13 prégrossisseurs,taille 
des palourdes de 8 à 16 mm, 

- 2 cas d'anneaux ont été recensés ( 79 % et 0.66 % ) , 
- le lot le plus atteint a été détruit. 

CLAIRE: 
-évaluation faite en octobre chez l'ensemble des éleveurs en 
marais du pourtour de la baie, 

-0.02 % du stock correspondant à 7 millions d'individus de 
14 mm à taille marchande est porteur d'anneaux , 

-soit 3 éleveurs touchés sur 12 échantillonnés. 

ESTRAN: 

-évaluation faite en avril chez l'ensemble des éleveurs 
soit 11 entreprises, 

-superficie concédée,soit 15 hectares ex ploités à 42 % 
-taille des palourdes: >35 mm 1.5 % 

>25 mm et <35 mm 25.4 % 
<25 mm 73.1 % 

_mode d'élevage :% d'anneaux bruns: stock palourdes 

semis à plat 

semis sous filet 

. semis en poche 
semis enfouies 

0.6 % 

0.0 % 

4.0 % 

60.000 

2200.000 

1940.000 

ACTIONS DES VENERICULTEURS 

- cré ation du syndicat des vénériculteurs de la baie 
de Bourgneuf 

- définition d'une cnarte co ncernant: 

-les mesures à prendre en fonction du taux 
d'infestation des élevages, 

. -les normes d'élevage à respecter 



Figure 7 
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estran de la Baie 
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peu touchés 
1,85 % d'a~neaux 
bruns observe s sur 
l'ensemble du 
stock avec des 
écarts de 0 % à 
9,8%. 



A N N E X E 3 

BASSIN D'ARCACHON 



Contrairement à d'autres bivalves (huître, moule) , 

l'obtention de naissain de vénéridées, à partir du milieu naturel, 

n'est pas mai tri sée à ce jour. La production contrôlée de jeunes 

pa lourdes constitue donc le maillon indispensable à son élevage. Or, 

l e bon développement de l'animal est conditionné par la qualité de 

s es reproducteurs et de son oeuf d'origine, ainsi que des conditions 

d' é l evage larvaire et pos tlarvaire. Le soin apporté pa r l'écloseur à 

l'ensemble de ces opérations est donc primordial. 

Depuis quelques années de nombreux établissements de ce type 

ont vu le jour, et si l'approvisionnement en naissain ne pose pas de 

problème actuellement sur un plan quantitatif, il en est autrement 

s ur le plan qualitatif. Ainsi depuis 1987, une maladie à caractère 

é pidé miologique, touchant le naissain et conséquemment les adultes de 

l a palourde, s'est développée dans la plupart des secteurs 

véné ricoles français. Elle se caractérise par la formation d'un 

anneau brun à l'intérieur des valves du mollusque et provoque un 

a ffaiblissement de l'élevage pouvant engendrer de fortes mortalités 

( Flassch, 1988). 

En ce qui concerne sa détection dans le bassin d'Arcachon, un 

c as inquiétant était mis en évidence en 1989. Sur ce parc, ensemencé 

a u printemps 1988, 25 % d'individus morts récemment, 15% de palourdes 

e nfouies et 48% remontées en surface présentaient ce syndrome en 

avril 1989. A l'issue de ce constat, ce parc était rapidement 

é r adiqué. Sur les 19 autres élevages examinés exhaustivement, seuls 

qua tre lots présentaient des taux de contam,ination inférieurs à 5%. 

En septembre de la même année, deux élevages, en cours de pêche, 

é taient encore légèrement contaminés, 3,5% maximum. 

En 1989, des examens exhautifs (200 à 300 individus / lot) 

é taie nt réalisés à réception, et a permis de vérifier la bonne 

qualité du naissain ens emencé cette année. Malgré celà, cette maladie 

é tai t rapidement décelée sur un parc. L'évolution de celle ci au 

c ours de l'élevage est retracé e dans le tableau 1. Précisons 

cepe ndant que de fortes mortalités avaient été observé es l'année 

pré c é dente sur ce même pa rc, r éensemens é sans pré caution particuliè re 

( repê che des individus restants et hersage préalable du sol). De ce 

2 



fait il n'est pas exclus que ces animaux malades soient issus de la 

cohorte 1988. 

Bien que l ' introduction de naissain contaminé en 1988 dans la 

baie soit fortement suspectée, le syndrome anneau brun ne s'est pas 

propagé dans le bassin d'Arcachon . Le respect par les vénériculteurs 

des densités d'élevage, 250- 300 individus . m~, et le morcellement des 

exploitations expliquent probablement cet état de fait . 

Bien que les recherches menées 

ont permis de réduire considérablement 

depuis un an sur cette maladie 

les effets du 

dans les élevages (Paillard et 

de l'absence de cet 

Maes, 1990 ), 

vibrio pathogène 

la vérification 

anneau sur des échaI;ltillons de routinière 

naissain avant semis reste à l'heure actuelle une règle 

prophylactique de première importance . Ce symptôme ne peuvant être 

détecté à ce jour que sur des individus supérieurs à 8mm (Anonyme, 

1989 ), le semis d'individus de petite taille est fortement 

déconseillé. 

06 . 04 18.05 

0 3 

Tableau 8 : 

" 

1989 1990 

19.06 18.07 16.08 20.09 17·10 27.11 28.12 25 . 01 23·02 26.03 23.04 27 ·05 12. 06 27 .06" 

10.5 0 0 0 0 0 0 0 3.5 0 3.5 40 12 13.5 

Evolution du pourcentage d'anneaux bruns sur des éc~ant~110ns de ~O.à 50 individus 
de Ruditapes ph it ippinarum prélevés mensuellement d avr11 1989 à ~u1n 1990 s ur un parc 
situé aux Jacquets . (bass in d'Arcachon ) : semis T10 effectué au pr1ntemps 89. 

prélèvements effectués sur 1m2 de t errain, soit 220 animaux analysés. 



A N N E X E 4 

LUTTE CONTRE LE PHENOMENE 

ANNEAU BRUN 

Réf. Protocole élaboré à Brest lors de la réunion du 6-
11-89. 

Objet Cette expérience a pour objectif de vérifier le bien 
fondé de traitements du sédiment sur l'espèce 
d'élevage T. philippinarum et de tester le 
comportement de souches de palourdes indigènes R. 
decussatus. 

Date de mise en place : 

Lieu 

l'expérience débutera fin mars 1990 ce qui implique 
la mise en place de la structure de protection fin 
février début mars. 

Bretagne nord, plage de Brouennou, concession de M. 
A. JOUEN. 

Principe : 
L'expérience portera sur 24 parcelles de 25 m2 (5 x 
5 m) et 7 paramètres agencés en 2 blocs : 

Détail 

bloc 1 sur du demi-élevage de T. philippinarum, 
bloc 2 souches de T. decussatus. 

Bloc l : même lot d'ori~ine 
- 3 parcelles de 25 m de 

témoin) d'environ 5 
identifiées. TDP, 

T. philippinarum (lot 
g à 250 palourdes / m2 

3 parcelles de 25m2 de T. philippinarum à 150 
palourdes / m2 identifiées FDP. 

- 3 parcelles de 25 m2 de T. philippinarum à 250 
p / m2 traitées auparavant à la chaux vive à 
raison de 3 t / hectare identifiées CDP. 
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- 3 parcelles de 25 m2 de T. philippinarum à 250 
p / m2 traitées 1 fois, 1 mois après le semis, à 
l'antiseptique à raison du rapport 21 / m2 d'une 
solution constituée à raison du rapport ao ml 
d'antiseptique / m3 d'eau . La dilution devrait 
être respectée au maximum de façon à ce que la 
quanti té de liquide soit suffisante pour 
imprégner le sédiment. AlDP. 

- 3 parcelles de 25 m2 de T. philippinarum à 
250p/ m2 traités 1 fois / mois aux mêmes dos es 
d'antiseptiques. A2DP. 

Bloc 2 : 
3 parcelles de 25 m2 de T. decussatus, témoin à 
Ta (la - 12 m) identifié es TaP, 

- 3 parcelles de 25 m2 de T. decussatus souche 1 
à rai s on de 250 p / m2 identifiées Tadl. 

- 3 parcelles de 25 m2 de T. d e cussatus souche 2 
à raison de 250 p / m2 ide ntifiées Tad2. 

Structure de protection : 
parc à palourdes classique. 

Dimensions du parc : 
33 x 33 m 
Bloc l 5 x 3 parcelles 
Bloc 2 5 K 2 parcelles. 

Les parcelles sont distantes les unes des autres 
d'environ 1 m, les blocs sont séparé s par un espace 
plus grand. 

Ma t é riel à prévoir : 
- parc : matériel classique pour 140 m de parc, 
- chaux : environ 25 kg de chaux vive, 
- antiseptique : flacon stocké à Brest, 
- che ptel : 

T. philippinarum 
+ 90 000 palourdes de 27 mm 
+ 19 000 Ta, 
T. dec ussatus 
souches 1 et 2 fournies par Arge nton, 
casiers à crabes et crevettes. 

Paramè tres pris en compte : 
Taille, % d'anneaux bruns, densité, PH et T OC. 

Suivis 
- Départ 
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dépistage Pl sur le demi-élevage et sur le Ta , 
- demi-élevage : 

+ prélèvement au 1er mois et tous les 2 
échantillon de 100 individus par 
taille moyenne, et % d'anneaux bruns, 

+ survie, l point intermédiaire, l point 

- TB : 

mois d'un 
parcelle, 

final. 

+ taille, % d'anneaux, prélèvement trimestriel 
+ Suivie, 1 point intermédiaire, 1 point final. 

- physico-chimie 

Nettoyage 

pH et TOC lors de la mise en place de la chaux, 
sur le témoin et les parcelles traitées. 

Visite à chaque marée, il peut ètre espéré une aide 
bénévole des professionnels. 

Responsabilité : 
- technique: PMDC : Ph. MINER - J. BARRET 
- Achat de naissains : Nantes 
- Budget positionné sur Nantes en Diversification 

Conchylicole. 



Fig ur e 8 

/ / l' //'i.1 / / / • • • i Il 1 1 l , 
"'IDP / Al DP / CDP R. 1 1 TB Dl 
l' / 1 

! 
, ~ . • ! v./ f 

J 
/ / !,I! U / / ! 

/ / 1 • • • 
/,... // / 1 1 \ 1 1 1 \ 

~. "'- . \ .... ,,: 
/ A2 rip/ 1'/ r ( / - - -

Al DP d IDP ( / TB P r - TB D2 : -) ( 1/ f 1 ~ --
/ 

- 1 -( - ~ 

) ( / - -
1 ~ 

/ /\ '" ,..( -1 1 r r , -., 

. 

/ / 1 /1' ///, • .. 1 ( 1 1 1 -
Al DP "/. 'IDP , CDP •• _ TB D2 '::' TB Dl 

~ 
'/ 1 - • · -/ / -

- -, / • • · 
/ ~ - - -

Ci • • -///11 . Il 1 Il 

\..,....-' \.....-- V'-' ,If ~ ,. 
"CD? 

. 
) FOP ( -Al DP , TB P r TB D2 -
) - -· Co •• ( -
) ( 1 

, - -• • . -' ) ( / 
, - -- . . . -) < . - -

• • • • 
") 'l '" ( / - -/ .-

T-'-'L/\....-' 
1
/11

//
1
/ 

1 \ 1 1 1/ , , / 
)FDP ( Al DP / TOP TB Dl TB P ( 

f 1 i l ) ( i l 1 ' I 1 ) ( , 
i l /1 " ( 'f / ! 1; / ' / ~ ,", tI /;I II/~ 

, 1/1 1 
1 1 1 1 1 / . 1 '''''":'....,~,....,I ; 

3LOC 1 3LOC ' 



A N N E X E 5 

LES TRAITEMENTS 



Tableau 9 : 
Les an tise ptique s 

Tous les tests in v itro ont é t é e ffect ués s u r la souche de 
vibrio Pl fournie par l e l a borat o i re U. B. O. de Brest . Le temps de 
traitement pour l es différe ntes doses testées a été d' u ne he ure . Les 
résul tat s =ncernan t l a CMI sont reportés d a n s le tableau 1 

a nnées Doses testées CMI I nocu1u m 
e n e n bactérien 

ppm ppm 
F=duits (g/1000 L) par ml 

de 0,03 2 1 < CMI ~ 26 n o n 
AgroseptiJ. à 

33.000 26 < CMI ~ 32 déterminé 

de 0 , 25 5 < CMI ~ 10 7 ,6 . 10 4 

Ch10rami ne T à 

40. 000 2 < CMI ~ 4 8 , 6.10 6 

, 
de 0 ,3 1200 CMI 2400 105 < ~ 

Romeiod à 

4.800 600 < CMI ~ 1200 3,4.10 6 

Sulfate d e de 0, 25 5 < CMI ~ 10 106 

cuivre ( ~/ ") + à 
Vit. C ( .1.I~) 40 . 0 0 0 5 < CMI $ 10 3,4 . 10 6 

de 0 , 9 
Formaldeh y d e à 18 < CMI $ 3 5 5,3 .10 7 

14.000 

de 0,1 7 < CMI ~ 9 2 , 3. 10 4 

Eau de J avel à 4 < CMI ~ 9 3,4. 10 4 

3. 50a 2 < CMI $ 4 1,5.10 6 

(chlorea=Lf) 

Concentra t Lon minimale inhi bitrice (CM I ) pour les 
différen ts désinfectants testés in vitro s ur l a s ouche de vibr io P , . 

C. M. 1. - Concentration Minimale Inhibitrice 
concentration d'antibiotique pour laquelle il 
croissance visible de la souche étudiée . 

la plus faible 
n'y a pas de 



Tableau 10 
Les antibiotiques 

TouS les tests in vitro ont été effectués sur la souche de 
vibrio Pl. Le temps de traitements pour les différentes doses 
testées a été de 24 H. 

DONNEES DOSES TESTEES C.M.I. INOCULUM 
en ppm en ppm BACTERIEN 

PRODUITS (mg/ litres) (mg/ litres) (par ml) 

FURAZOLIDONE 8 000 à o 02 3 <C .M. 1. ~ 5 106 

TRIMETHOPRIME + 
SULFADIAZINE 5 200 à 0,01 1 <C .M.1. <3 106 

FLUMEQUINE 

TRAITEMENT IN VIVO : FURAZOLIDONE 

MATERIEL BIOLOGIQUE : 
- PALOURDES 10 - 15 mm 
- PREVALENCE D'ANNEAU BRUN 50 % SAINES 

50 % INFECTEES 

ISOLEMENT ET CARACTERISATION DES BACTERIES 

- MILIEU DIFFERENCIEL (ZOBELL - MANNITOL à 1 % - BLEU DE 
BROMOTHYMOL) 

- PRE-TESTS 
+ MIL IEU TCBS 20 ' C 
+ ZOBELL 30 ' C 

- IDENTIFICATION DES BACTERIES SUR GALERIES API 
+ MANNITOL (-) 
+ SACCHAROSE (-) 
+ TCBS (+) 
+ SENSIBLES A 30 ' C 

REALISATION DU TRAITEMENT 

- 2 bacs de 30 litres contenant 50 palourdes (pour chaque 
lot ) 

- 3 bains successifs de 24 H + Témoin 
- Analyses faites après traitement sur 50 individus (25 

avec anneau brun + 25 (sans anneau brun). 



Tableau 11 

DOSES 5 MG/ L 10 20 40 
PRODUI TS 

FURAZOLIDONE 24H - 48 H-72H 24H - 48 H-72H 24H-48H-72H 24H-48H - 72H 

TRIMETHOPRIME 24H-48H-72H 24H-48H-72H 24H-48H - 72H 24H-48H- 72H 
+ 

SULFAD I AZINE 

PARAMETRES TESTES 
- dose 
- durée d'application 
- fréquence d ' application 

Tableau 12 

Nbre de 1ére sélection de 2éme 3ème 
bactéries bactéries sélection sélection 
par 9 de 
palourde 

ANNEAU 141 / 25 pal 37 21 Pl 
CHAIR 1 , 2 107 

T SANS 
E ANNEAU 126 / 25 pal 32 8 Pl 
M 
0 ESPACE ANNEAU 103 / 25 pal 2 1 Pl 
l INTERVAL- 6, 5 105 
N SANS 

VAIRE ANNEAU 82 / 25 pal 1 0 Pl 

ANNEAU 96 / 25 pal 6 0 
T CHAIR 5,9 105 
R SANS 
A ANNEAU 86 / 25 pal 7 0 
l 
T ANNEAU 85 / 25 pal 1 0 
E ESPACE 
E INTERVAL- 8,9 104 SANS 
S VAIRE ANNEAU 52 / 25 pal 2 0 



Tableau 13 

PALOURDES ANNEAU BRUN SANS 
EN 

CHAIR 13 cas 52% 5 cas 20% 

EAU/ INTERVALVAIRE 1 cas 4% o cas 0% 

Résul t a ts du nombre de cas où le vi brio Pl a été détecté 
selon le matériel biologique d'ensemencement. 

Les palourdes non sacrifiées ont été maintenues en élevage 
durant le mois suivant. Aucune mortalité n'est apparue. 

Trai tement efficace sur l'ensemble de la population 
bactérienne qui diminue et en particu lier sur le vibrio Pl. 

MAIS La comparaison des résultats du témoin présentant ou non 
les signes cliniques de la maladie fait apparaître le 
diagnostique du vibrio Pl dans 20 % de s cas chez les 
pa l ourdes "saines" et 52 % chez les palourdes infectées. 

LI MITES DE SENSIBILITE DE LA TECHIQUE DE DETECTION. 

DE PLUS 
Il conviendra it d e tester c e traite me nt à plus grande 
éche lle . 



A N N E X E 6 

ETUDE DES MECANISMES 



i Tableau 14 
i 

AFFINITES ANTIGENIQUES DU VIBRIO Pl 

Sérum testés Immuno-précipitation 

Vi brio cholerae + 

Toxine cholé rique 

Vi brio metschnikovi 

Vibrio damsela 

Vi brio piscium 

Vi brio vulnificus 

Vi bri o parahaemolyticus + 

Vibrio alginolyticus + 

Vibrio Pl + 

Campylobacter pylori 



TABLEAU 15 

Pourcen tage d'anneaux bruns obtenus après injecti on de Pla 
diverses espèces de bivalves, et capacité de rétention de Pl 
chez ces espèces 30 jours après l'injection. 
( -: pas d'analyse; I: injection; B: balnéation). 

Espèces 15 jours 30 jours Témoins Pl détecté 

T. philippinarum ( I) 52% 98 % 
\ 

0% o ui 
T . decussatus (I) 17% 62 % 0% -
M. mercenaria ÇI) 0% 0% 0% oui 
C. gigas (B) - 0% 0% non 
O. edulis (B) - 0% 0% non 
P. maX.Lmus (I+B) - 30% 16% non 

Trente jours aprè s l'injection, le Vibrio Pl a été retrouvé 
chez Tapes philippinarum et chez le clam (ne présentant pas le 
symptôme AB). Le clam pourrait donc constituer une esp è ce 
réservoir du pathogène. Pl n'a pas été retrouvé ni chez les 
huîtres (juvéniles n'ayant pas été injectés) ni chez Pecten. 
Ces r é sultats négatifs sont à confirmer. 



AB % 
100 

5 0 

AB % 
100 

50 

.. ........ '- .--; ... ,-. 

107 DOSE 

Pl!!ndiv i du 

107 DOSE 

P l /ml 

Fiqure 9 :Taux d'anneau brun quatre semaines après la 
c ontamination de Tapes philipinarum par d i fférentes doses de 
Vi brio Pl, par injection (Fig 1), ou par balnéation (Fig 2) . 



TABLEAU 16: DETECTION DU VIBRIO Pl DANS LE MILIEU NATUREL 

Esp èce AB observé Pl d é tecté 

Tape s a ure us + + 

Tapes d e cussatus + 

Tapes romboides + ..... . en cours 

Pecte n maximus + 

Ostrea e dul i s 

Car di um edule + 
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